
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 12 mai 2017 
enregistrée à son secrétariat le 15 mai 201 7 sous le numéro 
0853 / 129 /REC, par laquelle Monsieur Adjamonsi OUOROU 
introduit devant la haute Juridiction un recours contre les décrets 
n°2016-128, n°2016-137 et n°2016-147 tous du 17 mars 2016 
portant respectivement statut particulier des corps des personnels 
de l'administration des douanes et droits indirects, statut 
particulier des corps des personnels de la police nationale et statut 
particulier des corps des personnels des eaux, forêts et 

chasse, pour violation de la Constitution en son article 98; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Joseph DJOGBENOU en son 

rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que les décrets n°2016-128, 
n°2016-137 et n°2016-147 tous du 17 mars 2016 portant 
respectivement statut particulier des corps des personnels de 






